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Plan d’action « Ensemble pour favoriser la réussite » 
 
Mont-Joli, le 28 janvier 2009 – À la suite du rapport sur l’état de la situation à 
l’école Le Mistral présenté par le professeur et chercheur Jean Bernatchez, la 
direction de l’école a élaboré un plan d’action ayant pour thème « Ensemble pour 
favoriser la réussite! ». Ce plan d’action dont l’application est prévue de façon 
progressive, de février à juin 2009, vise à mobiliser l’ensemble du personnel de 
l’école, de même que les parents, les élèves et les acteurs du milieu socio-
économique. 
 
Ce plan d’action prévoit d’abord l’organisation d’une journée de réflexion et 
d’échange qui mobilisera l’ensemble du personnel de l’école Le Mistral et des 
personnes ressources externes, en février 2009. Les principaux sujets qui seront 
développés lors de cette journée sont la pédagogie et la réussite des élèves 
(soutien pédagogique accru, projet pour contrer le décrochage), l’horaire, la 
gestion éducative de la classe et le climat de l’école. Sur ce dernier point, les 
échanges permettront de recadrer les rôles et responsabilités de chacun. Ils 
toucheront également la gestion du code de vie, l’engagement et la collaboration 
de tous les personnels, de même que les relations interpersonnelles. 
 
Le plan d’action prévoit aussi la formation d’un comité de travail (pilotage) à 
l’intérieur de l’école, composé d’un représentant ou d’une représentante des 
employés de soutien, d’un ou d’une représentante des employés professionnels, 
de deux représentants ou représentantes du personnel enseignant, de deux 
parents du conseil d’établissement, d’un élève du gouvernement d’élèves et de 
deux membres de la direction. Ce comité pourrait être créé dès mars 2009. 
 
L’un des points majeurs soulevés dans le rapport de monsieur Jean Bernatchez 
est l’importance de définir clairement une vision à l’intérieur de l’école. Le plan 
d’action comporte un point spécifique à la définition de cette vision par l’équipe-
école, avec un échéancier prévu pour avril 2009. Le plan d’action insiste aussi 
sur la nécessité de promouvoir cette vision, en s’assurant l’adhésion des élèves, 
des parents, du conseil d’établissement et du milieu socio-économique.  
 
L’amélioration des communications à l’intérieur de l’école et la mise en place 
d’outils pour informer davantage le milieu des réalisations de l’école font 
également partie des priorités. Finalement, le plan d’action prévoit un 



accroissement de la participation des représentants du gouvernement d’élèves à 
certaines prises de décision et un développement accru des projets de 
partenariat avec le milieu socio-économique (mai-juin 2009). 
 
Le directeur de l’école Le Mistral, monsieur Renaud Bouillon, invite tous les 
acteurs à travailler de concert dans la poursuite d’un objectif rassembleur qui 
demeure au cœur des préoccupations de tous et de toutes : la réussite des 
élèves.  
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